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(54) Dispositif et procédé de pliage de chapelets de plusieurs sachets

(57) Ce dispositif de pliage comporte un convoyeur
amont (4) et un convoyeur aval (5) mis à la suite de ma-
nière que le convoyeur amont (4) puisse déposer les cha-
pelets (3 ; 103) sur le convoyeur aval (5).

L’un de ces convoyeurs amont et aval peut être ma-
noeuvré dans le sens d’un déplacement en rapproche-
ment-éloignement du convoyeur aval (5) et d’une extré-

mité de sortie (17) du convoyeur amont (4) l’un par rap-
port à l’autre au moins selon à la verticale (Z-Z’).

Le convoyeur aval (5) est à même d’effectuer tout
aussi bien un entraînement en marche avant (F10) qu’un
entraînement en marche arrière (F6 ; F12).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
du conditionnement de produits ou denrées, telles que
du fromage râpé, lorsque des doses individuelles de tel-
les denrées sont emballées dans des sachets disposés
à la suite au sein de chapelets. Plus précisément, l’in-
vention concerne un dispositif et un procédé de pliage
de tels chapelets de plusieurs sachets à la suite.
[0002] Lors de leur commercialisation auprès des par-
ticulier par exemple dans des grandes surfaces ou
d’autres types de magasins, certains fromages sont déjà
râpés et sont conditionnés sous forme de doses indivi-
duelles, dont chacune est emballée dans un sachet sou-
ple, généralement fait de matière plastique. Ces sachets
peuvent être individuels ou bien plusieurs d’entre eux
peuvent être liés les uns aux autres en étant disposés à
la suite de manière à former ensemble un chapelet.
[0003] Pour réduire leur encombrement et aussi pour
que leur manipulation soit plus aisée, les chapelets de
plusieurs sachets de conditionnement sont générale-
ment pliés après leur remplissage, de manière à présen-
ter la forme d’empilements dans lesquels deux sachets
consécutifs sont rabattus l’un contre l’autre et reliés entre
eux par une zone pliée. Des points de colle peuvent être
prévus entre les sachets rabattus les uns contre les
autres, de manière à empêcher que le pliage des cha-
pelets se défasse.

TECHNIQUES ANTERIEURES

[0004] Le pliage de plusieurs sachets de conditionne-
ment déjà remplis est parfois manuel. Il peut également
être effectué par des plieuses.
[0005] Les plieuses actuellement employées pour plier
des chapelets de sachets remplis comportent plusieurs
doigts, dont chacun est actionné par un ou plusieurs vé-
rins et qui font basculer ensemble les sachets de chaque
chapelet les uns par rapport aux autres, après s’être cha-
cun positionné contre l’une des deux faces principales
du chapelet en cours de pliage. Les mouvements de ces
doigts les uns par rapport aux autres sont complexes et
peu rapides.
[0006] La complexité d’une plieuse à doigts et des
mouvements qu’elle effectue favorisent l’occurrence de
pannes et/ou requièrent beaucoup de maintenance. Or,
les pannes comme la maintenance se traduisent par des
arrêts de lignes qui, eux aussi, font baisser les cadences.

RESUME DE L’INVENTION

[0007] L’invention a au moins pour but de permettre
d’augmenter la cadence à laquelle des chapelets de sa-
chets de conditionnement peuvent être pliés à la suite.
[0008] Selon l’invention, ce but est atteint grâce à un
dispositif de pliage de chapelets de plusieurs sachets.

Ce dispositif de pliage comporte au moins deux con-
voyeurs à bande sans fin, qui sont un convoyeur amont
et un convoyeur aval mis à la suite de manière que le
convoyeur amont puisse déposer les chapelets sur le
convoyeur aval, dont un au moins peut être manoeuvré
dans le sens d’un déplacement en rapprochement-éloi-
gnement du convoyeur aval et d’une extrémité de sortie
du convoyeur amont l’un par rapport à l’autre au moins
selon la verticale et parmi lesquels au moins le convoyeur
aval est à même d’effectuer tout aussi bien un entraîne-
ment en marche avant qu’un entraînement en marche
arrière.
[0009] Les convoyeurs amont et aval de ce dispositif
de pliage sont à même d’effectuer une combinaison de
mouvements conduisant au pliage d’un chapelet de sa-
chets. Ces mouvements peuvent produire le pliage voulu
tout en étant peu nombreux, simples et rapides, avec
peu ou pas de temps mort entre eux. De ce fait, l’utilisa-
tion d’un dispositif de pliage selon l’invention permet
d’obtenir des cadences de pliage considérablement plus
élevées que celles actuellement observables. Une ré-
duction des bourrages et autres pannes, ainsi qu’une
diminution de la maintenance, oeuvrent dans le même
sens et résultent de la grande fiabilité des convoyeurs à
bande sans fin.
[0010] Avantageusement, le convoyeur amont com-
porte un dispositif de préhension de manière à pouvoir
entraîner et en même temps tenir chaque chapelet. De
la sorte, une préhension d’une partie arrière d’un chape-
let par le convoyeur amont peut avoir lieu pendant le
pliage de ce chapelet, de manière à empêcher son glis-
sement et/ou son soulèvement malencontreux. A cet ef-
fet, le convoyeur amont peut comporter deux bandes
sans fin synchronisées qui délimitent entre elles un pas-
sage pour les chapelets et qui sont à même d’effectuer
une préhension de chaque chapelet par serrage entre
elles dans ce passage.
[0011] Avantageusement, le convoyeur amont est
monté basculant autour d’un axe sensiblement horizon-
tal situé à l’opposé de son extrémité de sortie.
[0012] Avantageusement, le dispositif de pliage com-
porte un dispositif d’enfoncement par poussée localisée
d’une portion intermédiaire d’un chapelet par rapport à
deux autres portions de ce même chapelet. En particu-
lier, ce dispositif d’enfoncement peut comporter au moins
une buse de soufflage d’un jet de poussée localisée.
[0013] Avantageusement, le dispositif de pliage com-
porte un convoyeur d’éloignement de premier et deuxiè-
me chapelets successifs l’un de l’autre, par accélération
du premier chapelet avant le deuxième chapelet, en
amont du convoyeur amont.
[0014] Avantageusement, le dispositif de pliage com-
porte un dispositif d’application de colle sur une face d’un
chapelet par une fente entre les convoyeurs amont et
aval.
[0015] Avantageusement, le dispositif de pliage com-
porte un dispositif d’application de colle sur une face tour-
née vers le haut et définie par un sachet reposant sur le
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convoyeur aval.
[0016] Avantageusement, le dispositif d’application de
colle comprend un pistolet de projection de doses de
colle.
[0017] Avantageusement, en aval du convoyeur
amont, le dispositif de pliage comporte un dispositif de
pressage de portions attenantes de chaque chapelet les
unes contre les autres.
[0018] Dans un mode de réalisation particulier, le con-
voyeur aval est équipé de moyens, notamment de doigts,
aptes à faire basculer vers l’arrière un sachet sur le sa-
chet précédent. Ce mode de réalisation se prête plus
spécifiquement aux chapelets constitués de quatre sa-
chets, et pour lesquels, le premier sachet est retourné
sur le second sachet.
[0019] L’invention a également pour objet un procédé
de pliage d’un chapelet de plusieurs sachets, caracté-
risé en ce qu’un dispositif de pliage tel que définie ci-
dessus est utilisé dans ce procédé et effectue le pliage
du chapelet.
[0020] Avantageusement, le procédé de pliage com-
porte des étapes dans lesquelles :

a) le convoyeur amont dépose un premier sachet du
chapelet sur le convoyeur aval, puis
b) le convoyeur amont dépose un deuxième sachet
du chapelet sur ledit premier sachet du chapelet, en
pliant ce chapelet entre ses premier et deuxième sa-
chets.

[0021] Avantageusement, l’étape b) comprend deux
actions simultanées qui sont:

b1) que l’extrémité de sortie du convoyeur amont et
le convoyeur aval s’éloignent l’une de l’autre au
moins selon la verticale, et
b2) que l’un au moins des premier et deuxième sa-
chets est entraîné dans le sens d’un recul du premier
sachet par rapport au deuxième sachet.

[0022] Avantageusement, dans l’action b2), l’un au
moins des premier et deuxième sachets est entraîné
dans le sens d’un recul du premier sachet du chapelet
sous le deuxième sachet de ce chapelet.
[0023] Avantageusement, dans l’action b2), le con-
voyeur aval fait reculer le premier sachet par un entraî-
nement en marche arrière.
[0024] Avantageusement, le chapelet comprend au
moins un troisième sachet que le convoyeur amont tient
à la fin de l’étape b).
[0025] Avantageusement, dans l’action b2), le con-
voyeur amont entraîne le deuxième sachet du chapelet
en marche avant, notamment dans le cas où ce chapelet
ne comporte que deux sachets et se termine vers l’amont
par son deuxième sachet.
[0026] Notamment dans ce cas encore, l’étape b) peut
avantageusement comprendre une action qui a lieu
après les actions b1) et b2), et dans laquelle :

b3) le convoyeur amont entraîne le deuxième sachet
du chapelet en marche avant, tandis que le con-
voyeur aval fait reculer le premiers sachet du cha-
pelet par un entraînement en marche arrière.

[0027] Avantageusement, dans l’étape b), le con-
voyeur amont tient une portion arrière du chapelet. Pour
ce faire, le convoyeur amont peut serrer cette portion
arrière dans ledit passage, entre ses deux bandes syn-
chronisées qui délimitent ce passage.
[0028] Avantageusement, dans l’étape b), on exerce
une poussé locale sur le chapelet, au niveau d’une por-
tion intermédiaire reliant les premier et deuxième sachets
l’un à l’autre, de manière à enfoncer cette portion inter-
médiaire par rapport aux premier et deuxième sachets
du chapelet.
[0029] Lorsque le chapelet possède plus de deux sa-
chets de conditionnement, en particulier trois sachets, le
procédé peut comporter une étape qui intervient après
les étapes a) et b), et dans laquelle :

c) le convoyeur amont dépose un troisième sachet
du chapelet sur le deuxième sachet du chapelet, en
pliant ce chapelet entre ses deuxième et troisième
sachets.
Avantageusement, l’étape c) comprend deux ac-
tions simultanées qui sont :
c1) que l’extrémité de sortie du convoyeur amont et
le convoyeur aval se rapprochent l’une de l’autre au
moins selon la verticale, et
c2) que l’un au moins des deuxième et troisième
sachets est entraîné dans le sens d’un recul du
deuxième sachet par rapport au troisième sachet.
Avantageusement dans l’action c2), l’un au moins
des deuxième et troisième sachets est entraîné dans
le sens d’un recul du deuxième sachet du chapelet
sous le troisième sachet de ce chapelet.
Avantageusement, entre le début de l’étape a) et la
fin de l’étape b), on dépose de la colle sur une pre-
mière face tournée globalement vers le haut et dé-
finie par le premier sachet, dont une deuxième face
opposée à la première face repose alors sur le con-
voyeur aval.
Avantageusement, après l’étape b), on presse les
premier et deuxième sachets du chapelet l’un contre
l’autre de manière que ces premier et deuxième sa-
chets étalent ladite colle entre eux.
Avantageusement, entre le début de l’étape a) et la
fin de l’étape b), on dépose de la colle sur une pre-
mière face du deuxième sachet dont une deuxième
face opposée à la première face de ce deuxième
sachet est tournée vers le premier sachet à l’issue
de l’étape b).
Dans le mode de réalisation dans lequel le procédé
est appliqué au pliage d’un chapelet constitué de
quatre sachets, le convoyeur aval est muni de
moyens aptes à faire basculer vers l’arrière le pre-
mier sachet sur le second sachet. Dans ce cas, les
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étapes a/ b/ c/ du procédé de l’invention sont précé-
dées de deux étapes dans lesquelles :

- le convoyeur amont dépose le premier et le se-
cond sachet du chapelet sur le convoyeur aval,
puis

- le convoyeur aval bascule vers l’arrière le pre-
mier sachet sur le second sachet en pliant ce
chapelet entre ses premier et deuxième sa-
chets.

Avantageusement, avant le basculement du premier
sachet sur le second sachet, on dépose de la colle
sur une première face du deuxième sachet dont une
deuxième face opposée à la première face de ce
deuxième sachet est tournée vers le premier sachet
à l’issue de l’étape précédent les étapes a) b) et c).

DESCRIPTION SOMMAIRE DES FIGURES

[0030] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
parmi lesquels ;

- la figure 1 est un schéma simplifié d’un dispositif de
pliage conforme à l’invention et illustre une étape
d’un premier procédé mis en oeuvre par ce dispositif
pour plier un chapelet de trois sachets de
conditionnement ;

- les figures 2 à 6 sont des vues analogues à la figure
1 et illustrent d’autres étapes successives du premier
procédé de plage ;

- la figure 7 est un schéma simplifié d’une partie du
dispositif représenté à la figure 1 et illustre une étape
d’un deuxième procédé mis en oeuvre par ce dispo-
sitif pour plier un chapelet de deux sachets de
conditionnement ;

- les figures 8 à 10 sont des vues analogues à la figure
7 et illustrent d’autres étapes successives de ce
deuxième procédé de pliage.

MANIERES POSSIBLES DE REALISER L’INVEN-
TION

[0031] Sur la figure 1 est représenté un dispositif de
pliage 1 qu’un convoyeur d’amenée 2 alimente en cha-
pelets de sachets de conditionnement à la suite et qui
est spécialement adapté pour plier automatiquement ces
chapelets. Toujours sur la figure 1, un tel chapelet est
référencé 3.
[0032] Dans ce qui suit, et dans les revendications an-
nexées, les termes « amont », « aval », « marche
avant » et « marche arrière », ainsi que les termes ana-
logues, se réfèrent au sens de progression des chapelets
3 depuis l’entrée du dispositif de pliage 1, c’est-à-dire
depuis le convoyeur d’amenée 2, jusqu’à un convoyeur
de contre-poussée qui se trouve en sortie de ce dispositif

1.
[0033] Le dispositif de pliage 1 comporte plusieurs
convoyeurs à bande sans fin, dont un convoyeur amont
4 et un convoyeur aval 5 disposés directement à la suite,
entre un convoyeur 6 d’éloignement de deux chapelets
3 successifs, en amont du convoyeur 4, et un convoyeur
de contre-poussée 7.
[0034] Au dessus de ce convoyeur de contre-poussée
7 se trouve un dispositif de pressage 8, dont un vérin de
poussée 9 porte une tête de pressage 10 de manière à
pouvoir manoeuvrer cette tête 10 selon une verticale Z-
Z’, notamment vers le bas, en direction du dessus du
convoyeur de contre-poussée 7.
[0035] Le dispositif de pliage 1 comporte également
deux pistolets 11 et 12 de projection des doses de colle,
ainsi qu’une buse 13 de soufflage d’un jet d’air adapté
pour exercer une poussée.
[0036] Le convoyeur amont 4 est un convoyeur double
en ce sens qu’il comporte deux bandes sans fin, à savoir
une bande inférieure 14 et une bande supérieure 15 qui
sont entraînées de manière synchronisée et qui délimi-
tent entre elles un passage sensiblement plan 16 pour
les chapelets 3. Dans ce passage 16, les deux bandes
14 et 15 du convoyeur amont 4 sont à même de saisir
un chapelet 3 par serrage entre elles, c’est-à-dire d’ef-
fectuer une préhension, en même temps qu’elles entraî-
nent ce chapelet 3.
[0037] Le convoyeur amont 4 est en outre à même de
basculer autour d’un axe horizontal X-X’ sensiblement
orthogonal à la direction de progression des chapelets 3
dans le dispositif 1. De la sorte, il est déplaçable entre
deux positions, à savoir une première position, dans la-
quelle son extrémité de sortie 17 est basse, et une
deuxième position, dans laquelle cette extrémité de sor-
tie 17 est haute, c’est-à-dire décalée au moins verticale-
ment vers le haut par rapport à sa localisation dans la
première position. En d’autres termes, l’extrémité de sor-
tie 17 est déplaçable au moins verticalement au dessus
du convoyeur aval 5, où le convoyeur amont 4 est destiné
à déposer les chapelets 3.
[0038] Des moyens de manoeuvre non représentés
dans un souci de clarté sont prévus pour actionneur le
convoyeur amont 4 entre ses deux positions. Ils peuvent
être de tout type approprié et, par exemple, comprendre
un actionneur électrique ou hydraulique.
[0039] La bande 18 du convoyeur aval 5 peut être en-
traînée en marche avant, c’est-à-dire dans le sens nor-
mal de progression des chapelets 3, afin de générer un
mouvement d’avance. Elle peut également être entraî-
née dans le sens inverse, en marche arrière, et générer
alors un mouvement de recul.
[0040] Le chapelet 3 représenté à la figure 1 comprend
une succession de trois sachets de conditionnement 19,
dont chacun contient une dose individuelle de fromage
râpé, par exemple une dose d’Emmental ou une dose
de Gruyère ou bien encore une dose d’un autre fromage
à pâte cuite, et qui sont fermés hermétiquement de ma-
nière à protéger le fromage râpé contre des contamina-
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tions extérieures. Bien entendu, les sachets 19 peuvent
contenir d’autres denrées ou d’autres produits. En géné-
ral, ils renferment également un gaz, qui peut notamment
être un gaz inerte. On notera que le fromage râpé tend
à s’agglutiner dans les sachets de conditionnement 19
qui, de ce fait, peuvent présenter une tenue mécanique
spécifique.
[0041] Comme le chapelet 3 lui-même, les sachets 19
sont aplatis et comportent deux faces principales 20 et
21. Les deux sachets 19 de chaque paire de sachets
consécutifs d’un chapelet 3 sont reliés l’un à l’autre par
une portion intermédiaire 22, qui présente la forme d’une
bande flexible à même de former une charnière,
[0042] Sur la figure 1, le convoyeur amont 4 tient fer-
mement, entre ses bandes inférieure 14 et supérieure
15, un chapelet 3 qu’il fait progresser en même temps
vers l’avant, dans le sens de la flèche F1, moyennant un
entraînement à même vitesse de ses deux bandes sans
fin 14 et 15. Ce faisant, le convoyeur amont 4 dépose
une partie avant du chapelet 3 sur le convoyeur aval 5,
qui est également entraîné en marche avant.
[0043] Pour faciliter la dépose de la portion avant du
chapelet 3 sur le convoyeur aval 5, l’extrémité de sortie
17 du convoyeur amont 5 est dans sa position basse,
c’est-à-dire dans sa position la plus proche du convoyeur
aval 5, tout en restant au dessus de ce dernier.
[0044] Lorsque les deux premiers sachets 19 du cha-
pelet 3 ont franchi l’extrémité de sortie 17, le convoyeur
amont 4 et le convoyeur amont 5 sont stoppés, dans la
position de la figure 2.
[0045] Ensuite commence le pliage du chapelet 3 à
proprement parler. Le début de ce pliage est principale-
ment généré par une première combinaison de deux
mouvements des convoyeurs 5 et 6, alors que le con-
voyeur 5 tient fermement le dernier sachet 19 du chapelet
3 entre ses bandes 14 et 15. Ces deux mouvements com-
binés sont une levée F2 de l’extrémité de sortie 17 et un
recul F3 du sachet 19 avant du chapelet 3, ce recul ré-
sultant d’un entraînement en marche arrière du con-
voyeur aval 5 sur lequel repose le sachet 19 avant du
chapelet 3.
[0046] En même temps qu’ont lieu la levée F2 et le
recul F3, la buse 13 projette un jet d’air J, qui est dirigé
contre la portion intermédiaire 22 reliant les deux pre-
miers sachets 19 du chapelet 3 et qui exerce une pous-
sée sur cette portion intermédiaire 22. Cette poussée
tend à enfoncer la portion intermédiaire 22 exposée au
jet J, entre les deux premiers sachets 19 du chapelet 3
et ce faisant, participe au pliage du chapelet 3 au niveau
de cette portion intermédiaire 22.
[0047] Lorsque le deuxième sachet 19 du chapelet 3
a été suffisamment basculé vers la verticale, sa face 20
reçoit une dose de colle C1 projetée par le pistolet 11,
ce qui est illustré à la figure 3. Parallèlement, le pistolet
12 projette une dose de colle C2 sur la face supérieure
15 du premier sachet 19 du chapelet 3.
[0048] Une fois qu’ont cessé la levée F2 de l’extrémité
de sortie 17 et le recul F3 du premier sachet 19 du cha-

pelet 3, il se produit une deuxième combinaison de deux
mouvements, qui sont illustrés par la figure 4 et qui sont
un abaissement F4 de l’extrémité de sortie 17 du con-
voyeur amont 4 vers le convoyeur aval 5 et une évacua-
tion F5 vers l’avant du dernier sachet 19 du chapelet 3
hors du passage 16 du convoyeur amont 4, par l’extré-
mité de sortie 17.
[0049] En fin de pliage du chapelet 3, le convoyeur
aval 5 est entraîné en marche arrière, de manière à gé-
nérer un recul F6 de la partie avant de ce chapelet 3. Ce
recul F6 se combine à l’évacuation F5 et à l’abaissement
F4, ainsi qu’on peut le voir à la figure 5.
[0050] A l’issue du pliage, la dose de colle C1 se trouve
entre les faces 20 respectives des deux derniers sachets
rabattus l’un contre l’autre du fait d’un pli au niveau de
la portion intermédiaire 22 reliant ces deux derniers sa-
chets entre eux, tandis que la dose de colle C2 se trouve
entre les faces 21 respectives des deux premiers sachets
rabattus l’un contre l’autre du fait d’un pli de la portion
intermédiaire 22 reliant ces deux premiers sachets du
chapelet 3.
[0051] Le chapelet 3 plié en deux endroits est entraîné
jusqu’au convoyeur de contre-poussée 7, puis sous le
dispositif de pressage 8, au droit duquel il est arrêté. En-
suite, la tête 10 est abaissée dans le sens de la flèche
F7, de manière qu’elle et le convoyeur de contre-poussée
7 pressent entre eux le chapelet 3 plié, ce qui se traduit
par un serrage des sachets 19 de ce chapelet 3 les uns
contre les autres, notamment au niveau des doses de
colle C1 et C2, ainsi que par un étalement de ces doses
de colle.
[0052] En amont du dispositif de pliage 1, les chapelets
3 à la suite sont très proches les uns des autres. Ils sont
mis à distance les uns des autres avant de parvenir au
convoyeur amont 4. Pour ce faire, le convoyeur 6 accé-
lère un à un ces chapelets 3 dans l’ordre de leur arrivée,
dans la mesure où sa bande sans fin évolue à une vitesse
sensiblement plus grande que celle du convoyeur d’ame-
née 2 qui l’alimente. A la figure 1 se produit de la sorte
l’accélération F8 d’un chapelet 3 à cheval sur les con-
voyeurs 2 et 3.
[0053] Il s’ensuit qu’un chapelet 3 entraîné par le con-
voyeur 6 avance plus vite qu’un autre chapelet 3 qui se
trouve encore sur le convoyeur d’amenée 2. A la figure
3, un premier chapelet 3 entraîné par le convoyeur 6
s’éloigne de ce fait d’un deuxième chapelet 3 qui le suit
directement tout en se trouvant encore sur le convoyeur
d’amenée 2.
[0054] Les figures 7 à 10 illustrent le pliage d’un cha-
pelet 103 par le dispositif 1. Ce chapelet 103 se distingue
du chapelet 3 en ce qu’il ne comprend que deux sachets
19 reliés l’un à l’autre par une unique portion intermé-
diaire 22.
[0055] Sur la figure 7, le chapelet 103 est tenu par le
convoyeur amont 4 qui l’entraîne vers l’avant, dans le
sens de la flèche F10.
[0056] Après avoir franchi l’extrémité de sortie 17 du
convoyeur amont 4, le premier sachet 19 du chapelet
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103 est déposé sur le convoyeur aval 5, ce qui est le cas
à la figure 8. L’extrémité de sortie 17 du convoyeur amont
4 est en position basse lorsqu’il dépose le premier sachet
19 du chapelet 103 sur le convoyeur aval 5, qui est alors
également entraîné en marche avant.
[0057] Lorsque le premier sachet 19 du chapelet 103
a été déposé sur le convoyeur aval 5, ce convoyeur aval
s’arrête. Après cela, le pliage à proprement parler du
chapelet 103 peut commencer. A son début, il résulte
d’une première combinaison de mouvements, qui sont
schématisés à la figure 9 et qui sont une levée F11 de
l’extrémité de sortie 17 à l’écart du convoyeur aval 5 et
une évacuation progressive F12 du deuxième sachet ou
sachet arrière 19 du chapelet 103 vers l’avant, hors du
passage 16 où ce sachet arrière 19 est tenu fermement
tant qu’il s’y trouve.
[0058] Parallèlement, la buse 13 dirige un jet d’air J
sur la portion intermédiaire 22 du chapelet 103. La pous-
sée exercée par ce jet J participe également au pliage
du chapelet 103 au niveau de sa portion intermédiaire 22.
[0059] Avant que le sachet 19 arrière du chapelet 103
recouvre une partie important du sachet 19 avant de ce
même chapelet 103, le pistolet 12 projette une dose de
colle C3 sur la face principale 21 du premier sachet 19
du chapelet 103, ce qui est illustré à la figure 9.
[0060] La combinaison de la levée F11 et de l’expulsion
F12 est ensuite remplacée par une deuxième combinai-
son de deux mouvements, qui sont schématisés à la fi-
gure 10. Ces deux mouvements combinés sont la même
expulsion F12 du sachet arrière par l’extrémité de sortie
17 et le recul F13 du sachet 19 avant, qui repose alors
sur le convoyeur aval 5 et qui est entraîné par ce con-
voyeur aval fonctionnant en marche arrière. Lorsqu’elle
s’échappe du passage 16, l’extrémité arrière du sachet
19 arrière se rabat sur le sachet 19 avant, en sorte que
le chapelet 103 est plié au niveau de sa portion intermé-
diaire 22. Comme le chapelet 3, le chapelet 103 peut
ensuite être pressé entre la tête 10 du dispositif 8 et le
convoyeur de contre-poussée 7.
[0061] Dans un mode de réalisation non représenté,
le convoyeur aval du dispositif de l’invention est équipé
de doigts aptes à faire basculer le premiers sachet sur
le second sachet d’un chapelet de 4 sachets. Dans ce
cas, le procédé comporte les même étapes que celles
du procédé mis en oeuvre pour le pliage de chapelets à
3 sachets, si ce n’est que lesdites étapes sont précédés
par une étape supplémentaire. Au cours de cette étape,
le premier et le second sachet sont déposés par le con-
voyeur amont sur le convoyeur aval, puis le premier sa-
chet est basculé sur le second sachet au moyen des
doigts agencés sur le convoyeur aval. Avant l’étape de
basculement, on applique avantageusement un point de
colle sur la face du second sachet tournée vers le premier
sachet. Avantageusement, la marche en avant ou en ar-
rière du convoyeur aval est stoppée au moment du bas-
culement du premier sachet sur le second sachet.
[0062] Il ressort de ce qui précède que le dispositif 1
présente l’avantage de pouvoir plier à la fois des chape-

lets 103 de deux sachets 19 et des chapelets 3 de plus
de deux sachets 19.
[0063] Moyennant un réglage, il peut également plier
des chapelets 3 ou 103 qui se distinguent les uns des
autres par les formats de leurs sachets 19 respectifs. Par
exemple, chacun de ces sachets 19 peut être rempli
d’une portion de 100 g de fromage râpé ou bien être plus
petit et ne contenir que 70 g d’un tel fromage râpé.
[0064] Lorsque la ligne équipée du dispositif de pliage
1 a affaire à des sachets 19 individuels, c’est-à-dire non
regroupés en chapelets, ces sachets individuels peuvent
progresser dans le dispositif de pliage 1 sans y être pliés
ni ralentis, ce qui est également avantageux.
[0065] Parmi les autres avantages du dispositif de plia-
ge 1, on notera que son encombrement est très réduit.
[0066] Le dispositif de pliage 1 présente encore l’avan-
tage d’être d’un faible coût, par comparaison aux plieu-
ses à doigts actuellement utilisées.

Revendications

1. Dispositif de pliage de chapelets (3 ; 103) de plu-
sieurs sachets (19), caractérisé en ce qu’il com-
porte au moins deux convoyeurs à bande sans fin
qui sont un convoyeur amont (4) et un convoyeur
aval (5) mis à la suite de manière que le convoyeur
amont (4) puisse déposer les chapelets (3 ; 103) sur
le convoyeur aval (5), dont un au moins peut être
manoeuvré dans le sens d’un déplacement en rap-
prochement-éloignement du convoyeur aval (5) et
d’une extrémité de sortie (17) du convoyeur amont
(4) l’un par rapport à l’autre au moins selon la verti-
cale (Z-Z’) et parmi lesquels au moins le convoyeur
aval (5) est à même d’effectuer tout aussi bien un
entraînement en marche avant (F10) qu’un entraîne-
ment en marche arrière (F6 ; F12).

2. Dispositif de pliage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le convoyeur amont (4) comporte
un dispositif de préhension (15) de manière à pouvoir
entraîner et en même temps tenir chaque chapelet
(3 ; 103).

3. Dispositif de pliage selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le convoyeur amont (4) est monté basculant autour
d’un axe sensiblement horizontal (X-X’) situé à l’op-
posé de son extrémité de sortie (17).

4. Dispositif de pliage selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte un dispositif (11) d’application de colle (C1)
sur une face (20) d’un chapelet (3 ; 103), par une
fente entre les convoyeurs amont et aval (4, 5).

5. Dispositif de pliage selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
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comporte un dispositif (12) d’application de colle (C2,
C3) sur une face (21) tournée vers le haut et définie
par un sachet (19) reposant sur le convoyeur aval (5).

6. Dispositif de pliage selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le convoyeur aval est équipé de moyens aptes à faire
basculer vers l’arrière un sachet sur le sachet pré-
cédent.

7. Procédé de pliage d’un chapelet (3; 103) de plu-
sieurs sachets (19), caractérisé en ce qu’un dis-
positif de pliage (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes est utilisé dans ce procé-
dé et effectue le pliage du chapelet (3; 103).

8. Procédé de pliage selon la revendication 7, carac-
térisé en qu’il comporte des étapes dans
lesquelles :

a) le convoyeur amont (4) dépose un premier
sachet (19) du chapelet (3 ; 103) sur le con-
voyeur aval (5), puis
b) le convoyeur amont dépose un deuxième sa-
chet (19) du chapelet (3; 103) sur ledit premier
sachet (19) du chapelet, en pliant ce chapelet
(3; 103) entre ses premier et deuxième sachets
(19),

l’étape b) comprenant deux actions simultanées qui
sont :

b1) que l’extrémité de sortie (17) du convoyeur
amont (4) et le convoyeur aval (5) s’éloignent
(F2; F11) l’une de l’autre au moins selon la ver-
ticale (Z-Z’), et
b2) que l’un au moins des premier et deuxième
sachets (19) est entraîné dans le sens d’un recul
(F6 ; F13) du premier sachet (19) par rapport au
deuxième sachet (19).

9. Procédé de pliage selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que, dans l’action b2), l’un au moins
des premier et deuxième sachets (19) est entraîné
dans le sens d’un recul (F6; F13) du premier sachet
(19) du chapelet (3; 103) sous le deuxième sachet
(19) de ce chapelet.

10. Procédé de pliage selon l’une des revendications 6
à 9, caractérisé en ce que le dispositif de pliage
est selon la revendication 2, et en ce que le chapelet
(3) comprend au moins un troisième sachet (19) que
le convoyeur amont (4) tient à la fin de l’étape b).

11. Procédé de pliage selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que, après les actions b1) et b2), l’étape
b) comprend une action dans laquelle :

b3) le convoyeur amont (4) entraîne le deuxième
sachet (19) du chapelet (103) en marche avant
(F12), tandis que le convoyeur aval (5) fait recu-
ler le premier sachet (19) du chapelet par une
marche arrière (F13).

12. Procédé selon l’une quelconque des revendications
6 à 11, caractérisé en ce qu’après les étapes a) et
b), il comporte une étape dans laquelle :

c) le convoyeur amont (4) dépose un troisième
sachet (19) du chapelet (3) sur le deuxième sa-
chet (19) du chapelet (3), en pliant ce chapelet
(3) entre ses deuxième et troisième sachets
(19), l’étape c) comprenant deux actions simul-
tanées qui sont :
c1) que l’extrémité de sortie (17) du convoyeur
amont (4) et le convoyeur aval (5) se rappro-
chent l’une de l’autre (F4) au moins selon la ver-
ticale (Z-Z’), et
c2) que l’un au moins des deuxième et troisième
sachets (19) est entraîné (F5, F6) dans le sens
d’un recul du deuxième sachet (19) par rapport
au troisième sachet (19).

13. Procédé de pliage selon la revendication 12, carac-
térisé en ce que, dans l’action c2), l’un au moins
des deuxième et troisième sachets (19) est entraîné
(F5, F6) dans le sens d’un recul du deuxième sachet
(19) du chapelet (3) sous le troisième sachet (19) de
ce chapelet (3).

14. Procédé de pliage selon la revendication 12, carac-
térisé en ce que le dispositif de pliage est selon la
revendication 6 et en ce que les étapes a/ b/ c/ du
procédé de l’invention sont précédées de deux éta-
pes dans lesquelles :

- le convoyeur amont dépose le premier et le
second sachet du chapelet sur le convoyeur na-
val, puis
- le convoyeur aval bascule vers l’arrière le pre-
mier sachet sur le second sachet en pliant ce
chapelet entre ses premier et deuxième sachets

15. Procédé de pliage selon la revendication 14, carac-
térisé en ce que avant le basculement du premier
sachet sur le second sachet, on dépose de la colle
sur une première face du deuxième sachet dont une
deuxième face opposée à la première face de ce
deuxième sachet est tournée vers le premier sachet
à l’issue de l’étape précédent les étapes a) b) et c).
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